INFORMATIONS PRATIQUES

DISPOSITIONS LEGALES

La majorité, ainsi que le droit de vote, sont fixés à 18 ans.

L’école est obligatoire jusqu’à l’âge de 16 ans.

Le permis de conduire (voiture, poids-lourd, moto) est délivré à partir de 18 ans.

Vitesses limites : 50 km/h en ville, 90 km/h sur routes et 130 km/h sur autoroutes (110 km/h par temps de pluie). Le taux d’alcoolémie maximum pour prendre le volant est fixé à 0,50 gramme par litre de sang. Le port de la ceinture de sécurité est obligatoire à l’avant et à l’arrière des voitures. Le port du casque est obligatoire pour conduire une moto ou un cyclomoteur.

BANQUES, MAGASINS

Les banques sont généralement ouvertes de 9 h à 17 h du lundi au vendredi (localement, elles peuvent être fermées entre 12 h et 14 h). Certaines banques sont ouvertes le samedi.

L’usage des cartes bancaires est très développé en France. Elles servent au règlement des achats, au retrait d’argent liquide; elles sont acceptées dans les cabines téléphoniques et aux péages autoroutiers, etc. Les cartes bancaires françaises sont dotées d’une puce électronique et possèdent un code confidentiel. 

Les magasins sont généralement ouverts du lundi au samedi, de 9 h à 12 h et de 14 h à 19 h. Dans les grandes villes, ils sont ouverts sans interruption le midi. Les supermarchés sont souvent ouverts jusqu’à 20h (22h dans les grandes villes). Certains commerces alimentaires et touristiques sont ouverts le dimanche.

TRANSPORTS 

Les réseaux ferroviaire et routier sont bien développés en France.

Dans les gares, le compostage des billets est obligatoire avant l’accès aux trains. La réservation est obligatoire dans la plupart des T.G.V. (trains à Grande Vitesse). Il existe de nombreuses possibilités de tarifs à prix réduits (renseignements dans les gares et sur le site Internet de la SNCF : www.voyages-sncf.com).

Les transports en commun sont très développés dans les villes. Les principales agglomérations disposent d’un métro ou d’un tramway, en plus des autobus et des trains régionaux. Diverses formules de tarifs existent, dont des abonnements hebdomadaires ou mensuels (à Paris : la « carte orange »).

La plupart des autoroutes sont à péage.

TELEPHONE

Pour appeler un numéro en France depuis l’étranger : + 33 (0)x xx xx xx xx

Pour appeler un numéro à l’étranger depuis la France : 00 + indicatif pays + numéro

L’annuaire électronique de France Telecom est consultable sur Internet : www.pagesblanches.fr (annuaire de particuliers) et www.pagesjaunes.fr (annuaire d’entreprises)

Les numéros des services d’urgence et d’information (appel gratuit) sont les suivants :

12 - Renseignements téléphoniques

13 – Dérangements téléphoniques

14 - Agence France Telecom (appel gratuit)

15 - S.A.M.U. (service Aide Médicale d’Urgence)

17 - Police

18 – Pompiers

112 – Numéro d’appel d’urgence depuis un téléphone mobile

Les cabines téléphoniques publiques sont nombreuses et la plupart fonctionnent à l’aide de télécartes (en vente dans les bureaux de poste, les kiosques à journaux et les débits de tabac) et/ou de cartes bancaires.

ANIMAUX

La réglementation concernant l’introduction d’animaux domestiques est disponible auprès des compagnies aériennes et des agences de voyage. Elle impose certaines exigences (vaccinations obligatoires, notamment antirabique, parfois quarantaine, etc.).

Les chiens et les chats doivent être tatoués ou identifiés par puce électronique. En promenade, les chiens doivent être tenus en laisse et, pour certains, doivent porter une muselière. Les “ pitbulls ” et autres chiens classés comme dangereux sont interdits dans certaines municipalités. 

ELECTRICITE

La tension de l’électricité est de 220 volts. Les prises sont aux normes européennes. Certains appareils doivent être reliés à la terre (lave-linges ou lave-vaisselles, cuisinières et fours, etc.). Vous devez prendre contact avec l’agence EDF (Electricité de France) la plus proche dans les jours qui précèdent l’emménagement pour obtenir le raccordement à l’électricité.

Site Internet : http://particuliers.edf.fr
Le standard de télévision utilisé en France est le SECAM, et non le PAL.

EAU

Pour l’ouverture du compteur, il faut s’adresser au service des eaux de la commune de résidence.

LOGEMENT

Le coût du logement varie en fonction des secteurs géographiques. Il est le plus élevé à Paris et dans certaines grandes villes. Il est possible de trouver un logement en location en consultant les petites annonces dans la presse et les hebdomadaires gratuits, ou moyennant une participation financière par l’intermédiaire d’agences immobilières ou de groupement de propriétaires. Il est également possible de louer ou acheter auprès des propriétaires (voir journaux type « Particulier à Particulier »). Les offres de location sont également consultables sur différents sites Internet.

Par exemple : 

www.seloger.com
www.pap.fr
www.avendrealouer.f
Certaines mairies peuvent aider les personnes à la recherche d’un logement.

Le contrat de location (appelé également « bail ») est généralement d’une durée de 3 ans, renouvelable tacitement. Il peut être dénoncé avant terme sous certaines conditions (pour des raisons personnelles ou professionnelles). Le préavis, en cas de départ, est de 3 mois pour le locataire, ramené à 1 mois en cas de mutation professionnelle ou de cessation d’activité. Il doit être envoyé au propriétaire par lettre recommandée.

Un dépôt de garantie (restitué lorsque l’on quitte le logement) équivalent à 2 mois de loyer est souvent demandé. Les frais d’agence représentent généralement 1 mois de loyer.

Le loyer est payable d’avance. Lors de l’emménagement, il faut généralement payer entre 3 et 4 mois de loyer (premier loyer, dépôt de garantie et éventuellement frais d’agence).

Certains propriétaires et agences exigent en outre une “ caution ”, c’est-à-dire qu’une tierce personne s’engage à payer les loyers en cas de difficultés financières du locataire. Il est fréquent d’admettre que le montant du loyer ne doit pas excéder 30 % du salaire mensuel net du locataire (les 3 dernières fiches de salaire sont demandées en pièces justificatives).

Un état des lieux détaillé doit être effectué avec le propriétaire ou son représentant lors de la remise des clés du logement en location, ainsi qu’au moment du départ. Dans ce dernier cas, s’il apparaît que des dégâts ont été commis dans le logement, le propriétaire peut alors conserver tout ou partie du dépôt de garantie. L’état des lieux est établi en 2 exemplaires identiques datés et signés par le propriétaire (ou son représentant) et le locataire.

Il est obligatoire pour le locataire de contracter une assurance “ multirisques habitation ” (une attestation d’assurance est à fournir au propriétaire avant la signature du bail).
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